POUR LES NDUVEAUJ@ TITULAIRES D'UN PERMIS DE CONDUIRE
OBTENU A PARTIR DU 1* JANVIER 2019

COMMENT RACCOURCIR LE DELAI POUR
ACQUERIR SES 12 POINTS AVEC
“UNE FORMATION POST PERMIS” ?

CAS N°1:

J'ai eu le permis en conduite traditionnelle

SANS

la formation post permis

AVEC

la formation post permis

Je suis la formation * Jai 12 points en 2 ans
post permis entre au lieu de 3, a condition
le 67 et |e 12* mois di e Commertre aucune
infraction donnant
lieu a retrait de points

+ @ points + & points

1"* annee 2f annee

SECURITE ROUTIERE
TOUS RESPONSABLES

POUR LES NDLI'!.I'EAUJ'E TITULAIRES D'UN PERMIS DE CONDUIRE
OBTENU A PARTIR DU 1" JANVIER 2019

COMMENT RACCOURCIR LE DELAI POUR
ACQUERIR SES 12 POINTS AVEC
“UNE FORMATION POST PERMIS ” ?

CAS N°2:

J'ai eu le permis en conduite accompagnée

SANS

la formation post permis

AVEC

la formation post permis

points

Je suis la formation * Jai 12 points en 1 an
post permis entre et demi au lieu de 2
le & et le 12° moks d condition de ne
commeatire aucune
infraction donnant
+3 p-u:uintﬁ +5 |:||:|-iI1I:S liew & rerrait de points

1" année 6 mois

SECURITE ROUTIERE
TOUS RESPONSABLES




